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Assujettissement d’un bien-fonds à la taxe sur la plus-value  
(Formulaire communal hors procédure de taxation) 

 

Remarque préliminaire 

 

Les dispositions relatives à la taxe sur la plus-value (articles 113a et suivants de la LATeC) sont entrées 
en vigueur le 1er janvier 2018. Toute mesure d'aménagement selon l'art. 113a al. 2 LATeC, qui est 
approuvée par la Direction du développement territorial, des infrastructures, de la mobilité et de 
l’environnement (DIME) à partir de cette date est soumise à cette taxe.  
 

Font l’objet d’une taxe sur la plus-value les mesures d’aménagement suivantes :  

- Mise en zone à bâtir (art. 15 LAT) ; 
- Changement d’affectation1 d’un bien-fonds. 

 
Dès le 1er octobre 2023, date d’entrée en vigueur de la modification de la LATeC, les augmentations 
d’indices de construction sont également soumises à la taxe sur la plus-value. 

Les mises en zone spéciale (art. 18 LAT), par exemple zone d’exploitation de matériaux, ne sont pas 
soumises à la taxe sur la plus-value.     

La question de savoir si un bien-fonds est potentiellement soumis ou non à la taxe sur la plus-value 
conformément à l’art. 113a al. 2 LATeC ne peut être évaluée que sur la base des informations 
complètes concernant la planification en vigueur et/ou en cours de révision/modification. Si un 
particulier ou son/sa représentant-e souhaite obtenir la réponse à cette question en dehors de la 
procédure de taxation, la commune lui fournit les informations nécessaires. Le présent formulaire a 
pour but de garantir que ces informations soient complètes et exactes. 

 
1 Art. 113a al. 2 let b et 113a al. 3 LATeC. 


